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ACCORD SUR LES PROCÉDURES DE LICENCES D'IMPORTATION

Notification au titre des articles 1:4 a) et 8:2 b)

ZIMBABWE

La Mission permanente du Zimbabwe a fait parvenir au Secrétariat, sous couvert d'une
communication datée du 21 septembre 1998, une copie de chacune des lois et réglementations
suivantes relatives aux licences d'importation:

- Avis gouvernemental n° 766 de 1974 – Loi fédérale n° 12/54:  Règlement de 1974 sur le
contrôle des importations et des exportations de marchandises (commerce);

- Avis gouvernemental n° 767 de 1974 – Loi fédérale n° 12/54:  Avis de 1974 sur le régime des
licences d'exportation générales à vue pour les marchandises;

- Avis gouvernemental n° 768 de 1974 – Loi fédérale n° 12/54:  Avis de 1974 sur le régime des
licences d'importation générales à vue pour les marchandises;

- Texte législatif n° 557 de 1982:  Règlement de 1982 sur le contrôle des importations et des
exportations de marchandises (faune et flore sauvages);

- Texte législatif n° 350 de 1993:  Décret de 1993 sur le contrôle des importations et des
exportations de marchandises (agriculture);

- Texte législatif n° 134A de 1995:  Avis n° 2 de 1995 sur le régime des licences d'exportation
générales à vue pour les marchandises;  et

- Texte législatif n° 8 de 1996:  Avis n° 2 de 1996 sur le régime des licences d'importation
générales à vue pour les marchandises.
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